
Autorité compétente

Propriétaire Installateur, professionnel qualifié

Contrôle du respect des critères pour la procédure d'annonce

La nouvelle installation de combustion est une chaudière à bois (puissance calorifique max < 70 kW)

Emplacement et données de l'installation de combustion

N° de parcelle N° EGID
Adresse Affectation du bâtiment : 
NPA/Localité Zone : (hors-zone => CCC)

Ancienne production de chaleur (cocher la case correspondante) :

Mazout Gaz Bois pellets Autre : 

Puissance calorifique max [kW]

Nouvelle production de chaleur : 

Chaudière à bois granulés plaquettes forestières
Puissance cal. : Nécessaire pour le chauffage (selon SIA 384.201) [kW]

Complément pour la préparation d'eau chaude sanitaire [kW]

Complément pour : [kW]
Nouvelle puissance maximale : [kW]

Calendrier des travaux 
Date du début des travaux : Date de la fin des travaux :

Lieu, date et signature

Lieu : Date : Signature du propriétaire

Lieu : Date : Signature du professionnel qualifié 

Annexes à joindre en 3 exemplaires : 

Par sa/leur signature, le propriétaire et le professionnel qualifié attestent que le projet présenté est complet et qu’il respecte les dispositions légales et 
autres normes applicables. 

Photos de la chaudière et du brûleur existants Déclaration de performance (DOP) et déclaration de conformité 
(DOC) de la nouvelle chaudière à bois

Justificatif « Chaleur renouvelable, remplacement du 
producteur de chaleur » EN-VS-120

Plan de situation indiquant l'emplacement de la cheminée ainsi 
que la distance entre son orifice et le bâtiment le plus proche

e-mail 

Rehaussement de la hauteur de la cheminée existante au max. 1m

Sans changemement d'emplacement de la cheminée.

Téléphone

à sélectionner

Formulaire de procédure d'annonce pour le renouvellement et remplacement des 
installations de combustion selon l'art. 48 LC et l'art. 23 OC

Nom
Prénom
Adresse

NPA / Localité

(délai d'annonce : au moins 30 jours avant le début des travaux)

Est équipé des dispositifs de comptage d’énergie selon art. 32 de l’OcEne

Isolation des conduites de chauffage y.c. robinetterie et pompes selon art. 36 de l’OcEne

Assurance qualité en protection incendie d'un degré approprié pour 
les locaux touchés par les travaux ainsi que les plans y relatifs

Aucun bâtiment existant de hauteur supérieur n'est érigé dans un rayon de 10m autour de l'orifice de la cheminée, cas échéant après 
rehaussement ( ne s'applique pas au rempl. des installations à bois)

    bûches

Photos du toit avec l'orifice de la cheminée existante
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Autorité compétente

Projet dispensé d'autorisation selon les articles 48 LC et 23 OC

Le projet peut être réalisé dès réception du présent avis, conformément à son descriptif.

Projet soumis à une procédure d'autorisation.

Exposé des motifs : 

Au propriétaire / à l'entreprise, installeur par courrier
Au Service de l'énergie et des forces hydrauliques par e-mail : energie@admin.vs.ch
Au service de l'environnement par e-mail : sen-chauffage@admin.vs.ch
Au chargé de sécurité communal par email 
Au maître-ramoneur de la commune via le chargé de sécurité communal
A la commune par email 

Liens internet utiles :

Garanties de performance Suisse Energie Technique du bâtiment: confort élevé, faible consommation

Service de l'énergie et des forces hydrauliques

Service de l'environnement https://www.vs.ch/web/sen/air-et-chauffages

Office cantonal du feu https://www.vs.ch/web/sscm/ocf

Directive de la procédure d'annonce 23 OC : 

Le présent avis n'est pas une décision soumise à recours au sens de l'art. 5 LPJA. Sur demande du requérant, une 
décision de constatation de droit (35 LPJA), avec voie de recours, sera rendue.

Sans nouvelle de l’autorité compétente, le requérant peut réaliser les travaux conformément à la demande 
déposée.

Le requérant doit confirmer qu'il maintient sa demande d'autorisation de construire, car un émolument sera facturé. Le cas échéant, le 
requérant doit attendre l'autorisation de construire.

Avis de l'autorité compétente

A remplir par l'autorité compétente

www.vs.ch/energie

Notification de l'avis de l'autorité compétente 

Service / section : 

Lieu, date :

Prénom, Nom :

Signature :

Fonction : 

à sélectionner

Signature du collaborateur/de la collaboratrice désigné/e par l'autorité compétente

Formulaire de procédure d'annonce pour le renouvellement et remplacement des 
installations de combustion selon l'art. 48 LC et l'art. 23 OC

(délai d'annonce : au moins 30 jours avant le début des travaux)
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